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LES INFORMATIONS PRATIQUES
LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE
11, rue Roland Vico 
14280 Saint-Germain-la-Blanche-Herbe

Heures d’ouvertures au public :
Lundi : ................8h30 / 12h30 - 13h30 / 18h00
Mardi : ...............8h30 / 12h30 - Fermée au public*

Mercredi : .....8h30 / 12h30 - 13h30 / 17h00
Jeudi :  ...............Fermée au public* - 13h30 / 17h00
Vendredi : .....8h30 / 12h30 - 13h30 / 17h00

*Permanence téléphonique

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à 
nous contacter au : 
02 31 29 11 00
Courriel : mairie.stgbh@orange.fr
Site Internet : 
www.mairie-stgermainblancheherbe.fr

ESPACE ARDENNA
Espace associatif et municipal 
3 Place du Clos Maulier

SALLE MUNICIPALE DE L’OLIVIER
Location aux particuliers, 
se renseigner en Mairie.

GROUPE SCOLAIRE MARCO POLO
Rue Albert Camus
Direction - Tél. : 02 31 73 10 59
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
http://ecolemarcopolo.etab.ac-caen.fr
École élémentaire - Tél. : 02 31 73 10 59

École maternelle - Tél. : 02 31 74 56 29

Restaurant scolaire : tarifs en fonction du 
quotient familial. Se renseigner en mairie.

Garderie périscolaire : dès 7h15 le matin 
jusqu’à 18h30 le soir

Inscriptions sur le portail famille

Soutien scolaire : de 16h30 à 17h45 (sur 
proposition des enseignants)

ENFANCE JEUNESSE
MJC Chemin Vert - Tél. : 02 31 73 29 90
Centre de loisirs sans hébergement 
LES MIWOK (3/11 ans) 
Tél. : 06 79 08 00 23 
https://www.facebook.com/lesmiwokstglbh
Mercredi avec ou sans repas et vacances 
scolaires 
Horaires, activités, tarifs, inscriptions : se 
renseigner à la MJC

Club Jeunes (12/18 ans) ou MJC
Espace Ardenna et le Bokal (résidence la 
Caennaise) - Tél. : 02 31 47 69 60 
ou 06 71 21 88 69
www.facebook.com/clubjeunessgbh
Horaires, activités, conditions : MJC ou mairie

PETITE ENFANCE 
Relais petite enfance Arc-en-ciel (RPE)
Espace Ardenna - Tél. : 02 31 97 43 29

Protection Maternelle 
et Infantile (PMI)
Centre Médico-Social du Chemin Vert 
Consultations assistantes sociales, 
puéricultrice, éducatrice :  
121 rue d’Authie à Caen - Tél. : 02 14 47 50 97

Crèche et Halte-garderie 
“ Coccinelle ”
1 rue Simone Veil - Tél. : 02 31 75 23 62
Accueil des petits jusqu’à 4 ans

COMMUNAUTÉ URBAINE CAEN LA 
MER NORMANDIE www.caenlamer.fr

LES BAILLEURS SOCIAUX PRÉSENTS 
SUR LA COMMUNE
La caennaise, CLMH, Inolya, CDC habitat, 
Partelios, 3F Normanvie

TRANSPORTS EN COMMUN
La commune est rattachée au réseau bus et 
tram de l’agglomération caennaise. Lignes 9, 
20, 21.
Car scolaire
Liaison gratuite entre le nouveau quartier et le 
groupe scolaire.  
Se renseigner en mairie.
Réseau complémentaire :

• Ligne 100 : Collèges Dunois, Hasting, Lycée 
Charles de Gaulle

• Ligne 125 : Lycées Camille Claudel, Dumont 
d’Urville et Laplace

TAXI
M. Peter Gouriou 
toutes distances 24h/24 7j/7

Tél. : 06 22 65 53 25
Mail. gourioupeter@gmail.com

COLLECTE DES DÉCHETS 
gérée par Caen la mer 
Numéro vert : 02 31 304 304 (appel gratuit)
Ordures ménagères : sortir les conteneurs la 
veille au soir 

- Toute la commune : le vendredi
Tri sélectif conteneur jaune

- Toute la commune :  le mercredi 
tous les 15 jours

Déchets verts :
- Toute la commune : le jeudi
Encombrants : ramassage une fois par an + 
à la demande moyennant une contribution 
financière de 10 € 
(renseignements auprès de Caen la mer ou en 
Mairie).
Tél. : 02 31 95 69 09
Déchetterie communautaire à Bretteville-sur-
Odon en accès gratuit pour les habitants de 
Caen la mer.
Verres : 7 conteneurs (dont 4 enterrés) 
répartis sur la commune (pour la tranquillité 
du voisinage, veiller à ne pas déposer de 
verres avant 9h le matin et après 22h le soir).
Collecte des vêtements : conteneurs “Caen la 
mer” La Chiffo, rue Albert Camus, rue de la 
Porterie, rue du Bailli et parking   
Ardenna.
Conteneur Chiffo en mairie.

POLICE NATIONALE
-  Hôtel de Police - 2 route de Bretteville 
14650 Carpiquet - Tél. : 02 31 29 55 35

-  Week-end, jours fériés et nuits 
10 rue Thibout de la Fresnaye 
14000 Caen 
Tél. : 02 31 29 22 22

- En cas d’urgence, faire le 17

CENTRE DES IMPÔTS 
Caen Ouest, 145 route de la Délivrande  
14000 Caen

CULTE
Église, rue Roland Vico
Presbytère, rue Pierre Corneille 14000 Caen 
Tél. : 02 31 75 11 45

MONUMENT HISTORIQUE
Abbaye d’Ardenne 3, rue Youf du Marché 
fondée en 1121 par l’Ordre des Prémontrés 
Visite : voir le site de l'IMEC.

ASSOCIATIONS
De nombreuses associations vous accueillent 
sur la commune et proposent des activités 
variées pour tous (sports, loisirs, culture...). 
Liste et coordonnées en mairie.

SANTÉ
•  Cabinet médical : Médecins généralistes 

Tél. : 02 31 75 16 76 - 1, rue de la Bergerie

•  Pharmacie d’Ardenne - Tél. : 02 31 73 48 48  
3, rue de la Bergerie 

•  Kinésithérapeutes - Tél. : 02 31 53 70 60 
13, rue des Gracilaires 

•  Orthophoniste - Tél. : 07 49 09 95 85 
&  Infirmier. ère - Tél. : 06 89 86 88 97 

19, rue Albert Camus

•  Osthéopathe - Tél. : 02 31 93 99 38 
&  Diététicienne - Tél. : 06 15 06 46 04 

 10, rue des Tourelles

 

ÉTAT CIVIL
ILS SONT NÉS :
HANOUËT Mathilde  ..................................... 23/07/2024
SANSON Célestin  ......................................... 27/07/2024
MARGUERITTE Charlotte  ............................ 22/08/2024
ARNAUD Paloma  .......................................... 22/08/2024
YAHI Nourhene ............................................. 15/09/2024
LAHAY Kayla ................................................. 30/09/2024
YOUSSEF Hiziya  ........................................... 14/10/2024
DUPONT Basile  ............................................ 15/10/2024
SILA Omar  .................................................... 16/11/2024
MASSON Émie  ............................................. 20/11/2024
SERIDJ LÉCUREUR Hélio ............................. 08/12/2024
MASSONI Milann .......................................... 11/12/2024
BEAUDOUIN Apolline ................................... 19/12/2024
EL-AÏDAOUI Mohamed ................................. 28/12/2024
BELLÉE Eva ................................................... 23/12/2024

ILS SE SONT UNIS :
PRIGENT Elise et DESHAYES Julien  .................. 10/08/2024
COUILLEAUX Amandine  .................................... 24/08/2024
et FRANÇOIS Jérôme
GEFFROY Laurène et JANOT Mickaël ............... 07/09/2024
NICOLAU Julien et GODEY Natacha ................. 14/09/2024
JOLY Clara et BAJARD Axel  ............................... 28/09/2024
LEBRANCHU Coralie et REJEB Haithem ........... 26/10/2024

ILS SONT PARTIS
KHOUALED Abed ................................................ 21/05/2024
MERIOTTE Michel ............................................... 27/07/2024
BELLERY René ..................................................... 14/09/2024
LECOEUR Alain .................................................... 22/10/2024
VERRIER Gaston .................................................. 01/12/2024
SALLES Nadine  ................................................... 18/12/2024

*  Noms des personnes ayant accepté de figurer dans cette rubrique
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Madame, Monsieur, 

Les six derniers mois de l’année 2024 ont été riches d’activités pour la vie 
municipale et ce nouveau numéro de L’ÉCHO revient sur ces moments.
Vous trouverez en pages centrales et détachables, une version simplifiée 
à conserver du DICRIM remis à jour. Une version plus complète est 
consultable sur le site internet de la commune ou pourra vous être remise 
sous forme papier à l’accueil de la mairie.
La transmission des informations est primordiale pour relayer l’actualité 
des actions municipales, mais aussi pour renseigner ou alerter. Pour 

rappel, notre ville communique avec vous via quatre supports écrits ou numériques :
•  L’info Saint-Germain : bulletin sur les activités du mois en cours, distribué mensuellement dans 

vos boîtes aux lettres ;
•  L’écho Saint-Germain : magazine municipal rétrospectif du dernier semestre ;
•  Le site internet de la commune : informe et renseigne sur la vie municipale que vous soyez d’ici 

ou d’ailleurs ;
•  L’application CITYKOMI : information en temps réel sur smartphone (sur inscription anonyme et 

gratuite).
St-Germain La Blanche Herbe, située entre ville et campagne, est souvent considérée comme une 
commune uniquement urbaine. Pourtant, la plaine autour de l’Abbaye « dite aux champs » est dévolue 
à l’activité agricole depuis des siècles. Les terres entourant les bâtiments historiques ont d’abord été 
exploitées par les moines Prémontrés puis par des familles d’agriculteurs après la révolution. 
De nos jours, la production agricole est toujours présente sur ce vaste plateau. Aussi, nous avons 
souhaité vous présenter ce métier par le témoignage des exploitants locaux.
Bonne lecture.

Votre Maire,
Stéphane Le Helley

ÉDITORIAL
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REPORTAGE
LES AGRICULTEURS DE NOTRE COMMUNE
La commune de Saint-Germain la Blanche Herbe est une commune à la fois urbaine et rurale. On pouvait compter jusqu’à 5 fermes sur la commune, 
actuellement on ne compte plus que 2 fermes qui se localisent au hameau de Franqueville.
Nous avons souhaité nous tourner vers le Saint-Germain rural, en allant à la rencontre des agriculteurs de la commune.

Pouvez-vous vous présenter ?
Les 2 fermes de la commune sont des fermes familiales (grands-parents, 
parents…), Sylvain et Ludovic qui ont repris la ferme de leurs parents sont 
cousins.
Sylvain : J’ai 55 ans, j’ai suivi des études agricoles, je travaille sur la ferme 
depuis l’âge de 15 ans, tout d’abord en tant qu’aidant familial depuis près 
30 ans que j’ai repris l’exploitation de mon père. Ma femme travaille avec moi 
sur l’exploitation. J’ai 3 enfants. Depuis tout petit je savais que je voulais être 
agriculteur.
Ludovic : J‘ai 51 ans, j’ai suivi des études agricoles en alternance avec des 
stages dans d'autres exploitations. Avant de revenir sur la ferme familiale, j’ai 
effectué un stage de 6 mois dans une autre ferme. J’ai travaillé 4 ans avec mon 
père avant de reprendre l’exploitation. J’ai 3 enfants. Ma conjointe travaille à 
l’extérieur.
Quelles sont les activités de la ferme ?
Nous sommes dans la plaine de Caen, les cultures sont plutôt céréalières, 
comme le blé, le colza et l’orge, mais aussi la culture du lin oléagineux ainsi 
que les petits pois pour la semence.
Sylvain : Je cultive 140 hectares autour du hameau et jusqu’à 15 km du 
hameau. J’ai quelques veaux de race normande que j’élève durant 3 ans pour 
la viande et l’entretien des prairies.
Ludovic : Je cultive 115 hectares jusqu’à 20 km autour du hameau. J’élève 
environ 25 vaches allaitantes de race charolaise ainsi qu’un taureau pour la 
reproduction. Les vêlages se font de septembre à novembre.
Quels sont les temps forts de l’année ?
Nous travaillons ensemble : c’est-à-dire que chacun a sa ferme, mais, durant 
certaines périodes, comme les semis, la moisson, nous travaillons ensemble 
; cela nous permet aussi d’investir ensemble dans l’achat de matériel agricole.
Nous avons aussi un « négoce de paille » : nous achetons la paille en andain 
chez des voisins agriculteurs et nous faisons le bottelage (botte de 450 kg) 
pour revendre dans le secteur et jusque dans la Manche, notamment pour des 
écuries ou des éleveurs bovins.
Être agriculteur c’est tout d’abord aimer la terre, travailler en rapport avec les 
saisons et la météo. Piloter des cultures, transformer et vendre sa production, 
entretenir le paysage… Être agriculteur aujourd’hui c’est assurer de multiples 
missions, mais la première des vocations est de nourrir les hommes.

L’entraide entre agriculteurs est primordiale dans notre métier : au niveau du 
matériel et du travail, si besoin on va aider les voisins.
Sur une année de septembre à août :

 h septembre à novembre : semis de colza, blé et orge
 h novembre à fin février : entretien du matériel et des installations
 h  mars à mai : semis des petits pois, du lin, du mais et entretien, suivis 
des cultures

 h juin : période du foin (coupe, fanage et bottelage)
 h  juillet et août : période importante les moissons, récolte du travail de toute 
l’année. Durant cette période nous sommes tributaires de la météo, nous ne 
comptons pas nos heures et nous avons besoin de bras (aide de la famille).

Le commerce de céréales se fait via des coopératives locales ou des  
privés locaux.
Comment voyez-vous l’évolution du milieu agricole à travers le 
temps ?
Le milieu agricole a évolué à travers le temps, notamment pour nos parents, 
ce sont eux qui ont connu la plus grande évolution. Ils ont commencé avec 
des chevaux pour effectuer le travail dans les champs, puis l’apparition des 
tracteurs sans cabine, avec cabine et ordinateur de bord.
L’urbanisation a gagné sur les campagnes, ce qui entraîne des difficultés 
relatives pour cultiver les terres par rapport à la circulation de plus en plus 
délicate dans certaines communes, la pression foncière peut-être importante, 
parfois l’incivilité ou l’incompréhension des riverains par manque de 
connaissance du monde agricole et de l’agriculture.
Quel moment ou temps fort pour vous ?
La femme de Sylvain témoigne d’un moment particulier : une certaine 
émotion de voir les 3 générations dans le même champ durant la moisson 
(le grand-père, le père et le petit-fils).
On est en contact permanent avec la faune et la flore. On observe les animaux 
qui se trouvent dans la plaine tout au long de l’année.
La relève est-elle assurée pour vos fermes ?
Nous avons l’un comme l’autre des enfants motivés pour reprendre 
l’exploitation et qui font des études agricoles. En effet ils sont passionnés par le 
monde agricole depuis tout jeune.
Notre métier d’agriculteur est un métier de passion…
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AFFAIRES TECHNIQUES
COLLECTE DES DÉCHETS
Des points d’apport pour sécuriser le ramassage des ordures ménagères
À la demande du pôle de Collecte des déchets ménagers de la Communauté 
urbaine Caen la mer, nous avons souhaité mettre en œuvre les préconisations 
de la CNAM précisées dans sa recommandation R437, en supprimant sur 
Saint-Germain la Blanche Herbe toutes les marches « arrière » des véhicules 
de collecte.
Le recul des camions de collecte est, à l'échelle nationale, une source 
reconnue de risque d'accidents tant corporels que matériels : c’est pourquoi 
Caen la mer préfère mettre en œuvre cette recommandation, ce qui 
permet de proposer une collecte plus sécurisée pour les riverains et pour 
les professionnels. 
Il a donc été décidé de créer des points de dépôt pour les bacs gris, verts ou 
jaunes en entrée d'impasse afin que les véhicules de collecte n'aient plus 
à pénétrer en "marche arrière" dans les voies sans issue (qu'elles soient 
nommées Impasse ou rue).
Des réunions publiques ont été organisées à l'entrée des nombreuses voies 
concernées, en 2023, puis en 2024. Elles nous ont permis de présenter aux 
habitants concernés les raisons de l'effort que nous leur demandions. 
Tous les points de collecte mis en place sont maintenant en service. 
Un grand « MERCI » pour leur compréhension aux habitants des 127 
logements concernés par les 19 points de collecte ainsi créés. 

À noter : les chiffres ci-dessus intègrent un point de collecte 
spontané qui existe à l'entrée de la rue de la Boulangerie depuis de 
très nombreuses années à la seule initiative des habitants des dix 
pavillons concernés. Nous remercions particulièrement ces valeureux 
précurseurs.

Saint-Germain la Blanche Herbe aura été commune-Pilote sur Caen la mer pour la nécessaire suppression des « points noirs » de collecte des déchets 
ménagers. Nul doute qu'elle sera progressivement suivie par beaucoup d'autres communes.

TERRAIN MULTISPORTS (SUITE)
Depuis notre dernier article (Page 8 de l'ÉCHO N°43), notre nouveau Terrain 
Multi-Sports a "pris" de belles couleurs. En effet, les "zones de jeu" ont été 
matérialisées par un marquage en résine. Cela marque l'achèvement de ce 
projet municipal auquel des jeunes et des riverains avaient été associés. La 
commune peut être fière de cette réalisation qui met un super équipement 
à la disposition de tous.

Dans ce même article, nous annoncions le démontage de l'ancien CityStade. 
Il a été presque totalement réalisé. En effet nous avons décidé de maintenir 
provisoirement, pour des raisons de sécurité, une partie du fronton côté 
parking. Ces derniers éléments seront démontés au printemps avant la 
déminéralisation de la plate-forme qui laissera place à un espace engazonné 
en attendant un éventuel projet sur cet espace libéré.
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AFFAIRES SCOLAIRES
RENTRÉE SCOLAIRE 2024-2025
Cette année, les effectifs de rentrée étaient de 157 élèves, dont 99 élèves 
en élémentaire et 58 élèves en maternelle. Les tout-petits, dès 2 ans, sont 
accueillis à l’école.
Les 99 élèves en élémentaire sont répartis en 5 classes : la classe de CP de 
Mme Cuvillier avec 22 élèves, la classe de CE1 de Mr Beauquesne avec 20 
élèves, la classe de CE2 de Mme Alle-Croquevieille avec 15 élèves, la classe 
de CM1/CM2 de Mme Dumas-Richardson avec 21 élèves et la classe de CM1/
CM2 de Mme Désender avec 21 élèves.
Les 58 élèves de maternelle sont répartis en 3 classes : la classe de TPS/PS 
de Mme Rolhion avec 20 élèves, la classe de MS/GS de Mme Bacon avec 18 
élèves et la classe de MS/GS de Mme Delamare avec 20 élèves.
La rentrée s’est bien passée.

ACTION UN « FRUIT À LA RÉCRÉ » RECONDUITE
La distribution de fruits ou de légumes sous toutes ses formes, mais toujours 
de façon à appeler l’intérêt et le plaisir de l’enfant se poursuit, toujours 
plébiscitée par les enfants.

DÉFI ASSIETTES VIDES
La commune s’est engagée dans la lutte contre le gaspillage en s’inscrivant 
au « défi assiettes vides » qui a eu lieu du 25 au 29 novembre 2024 initié par 
notre prestataire le SIGRSO en partenariat avec le RÉGAL Normandie (Réseau 
pour Éviter le Gaspillage Alimentaire en Normandie)
Les enfants ont fait des progrès, se sont sentis concernés et le gaspillage a 
été réduit. Le SIGRSO s'est inscrit dans le projet FRANCE-AGRIMER afin de 
proposer à vos enfants des produits sous sigle de qualité,
• Fruits et légumes frais BIO et SIQO, (signe de qualité)
• Yaourts natures BIO et Fromage blancs BIO
• Fromages BIO et SIQO
Uniquement les produits BIO, AOP, IGP, AOC, LR

SUBVENTION « MATHS »
L’école Marco Polo a concouru sur le fonds d’innovation pédagogique auprès 
du Rectorat de Normandie et elle a été sélectionnée.
Elle bénéficie donc d’une subvention d’un montant de 4450 €.
À l’école Marco Polo, on apprend les maths en jouant.
Des ateliers de jeux mathématiques aussi bien en calcul qu’en résolution 
de problèmes sont organisés pour tous les élèves de l’école.
Cela permet aux enfants de voir les maths différemment et d’accéder aux 
apprentissages plus facilement.
Nous espérons que des parents pourront se joindre à nous sur quelques 
dates dans l’année où nous leur ouvrirons ces ateliers.

PETIT DÉJEUNER
Le petit déjeuner est celui des 3 repas quotidiens le moins régulièrement 
pris.
Fort de ce constat, les classes de CM1/CM2 et les grandes sections vont 
participer tous les mardis pendant 5 semaines à l’opération Petits déjeuners 
à l’école pour la 3e année consécutive.
Ils ont tous bien apprécié ce rendez-vous hebdomadaire.
Pour les grandes sections, cela permet de réactiver les connaissances acquises 
au travers de l’intervention des étudiants en santé sur l’équilibre alimentaire.

Pour les CM c’est l’occasion de parler de l’importance d’un bon petit déjeuner 
simple et pas trop sucré, mais qui permet de bien commencer la journée.
Un avenant à la convention a été signé entre la commune et l’inspection 
académique.
Une subvention a été versée à la commune à hauteur de 1,30€ par enfant, 
ce qui couvre l’achat du petit déjeuner, composé de pain, yaourt et fruit BIO.

LE VERGER : PREMIÈRE RÉCOLTE
Les enfants de l’école maternelle se sont promenés dans le verger en octobre, 
classe par classe. Les MS/GS ont ramassé des pommes, des poires et ont ainsi 
pu confectionner des crumbles qu’ils ont dégustés ensemble.

LE SYVEDAC
Les enfants découvrent le tri. Pas toujours facile de savoir quel déchet va dans 
quelle poubelle.... Mais il est urgent de trier alors c'est parti !
Le Syvedac est intervenu dans les classes auprès des enfants du cycle 2. Le 
Syvedac met en avant les bienfaits et les avantages du tri sélectif à travers des 
photos et des échanges interactifs.

NOËL 2024

Très bonne matinée à l’abbaye 
d’Ardenne. Tous les enfants de 
l’école ont reçu un livre « drôle de 
dictionnaire » offert par l'IMEC.
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LES RISQUES MAJEURS  
À SAINT-GERMAIN LA BLANCHE HERBE

DICRIM
Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs

QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ?
Le risque majeur est la possibilité d’un événement d’origine naturelle ou 
dû à l’activité humaine, dont les effets peuvent mettre en jeu un grand 
nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser 
les capacités de réactions de la société.

À QUELS RISQUES SOMMES NOUS EXPOSES À SAINT-GERMAIN LA BLANCHE HERBE ?

 IMPORTANT  Ce document est un résumé de la version complète du DICRIM, disponible sur le Site Internet 
de la Mairie de Saint-Germain la Blanche Herbe : www.mairie-stgermainblancheherbe.fr

LE MOT DU MAIRE :
Madame, Monsieur, 
Comme toutes les villes de France, St-Germain la Blanche Herbe 
est exposée aux risques majeurs et technologiques et la prévention 
commence par l'information.
Celle-ci doit permettre d'acquérir une bonne connaissance du risque, 
d'évaluer notre vulnérabilité et d'adopter le comportement adéquat en 
cas d'aléa majeur.
Ce DICRIM (Document d'Information Communal sur les RIsques 
Majeurs) a pour objectif de vous présenter les risques concernant notre 
territoire communal et de vous permettre d'appréhender au mieux ces 
événements exceptionnels.
Être vigilant et informé reste la meilleure façon d'acquérir les bons 
réflexes de sauvegarde. Aussi, ce document simple, concis et pratique 
vous invite à être acteur de votre propre sécurité.
Lisez-le attentivement et conservez-le précieusement afin de le consulter 
en cas de besoin.
Soyez assurés que les autorités, les élus et les services de la mairie sont 
impliqués au quotidien pour votre sécurité et seront mobilisés à vos 
côtés en cas de crise.

Votre Maire,
Stéphane Le Helley

RISQUE 
CLIMATIQUE

VENTS VIOLENTS, 
ORAGES, GRANDS 
FROIDS, CANICULE



RISQUE TRANSPORT 
DE MARCHANDISES 
DANGEREUSES

EXPLOSION, INCENDIE, 
NUAGE TOXIQUE, 
POLLUTION



RISQUE FEUX 
D'ESPACES 
NATURELS 
ET CULTIVÉS

INCENDIE 

RISQUE SANITAIRE ÉPIDÉMIE, PANDÉMIE 

RISQUE RADON GAZ RADIOACTIF  FAIBLE

RISQUE SISMIQUE TREMBLEMENT 
DE TERRE  FAIBLE

RISQUE 
MOUVEMENT 
DE TERRAIN

CAVITES MARNIÈRES, 
ARGILE  MOYEN

RISQUE ENGINS 
DE GUERRE

EXPLOSION,  
INTOXICATION 
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DICRIM

LE RISQUE FEUX D’ESPACES NATURELS ET CULTIVES 
Les feux d’espaces naturels et cultivés peuvent concerner des broussailles, des cultures sur pied, des chaumes.

Le risque à Saint-Germain la Blanche Herbe
La commune de Saint-Germain La 
Blanche Herbe ayant un nombre 
important de champs cultivés, ce 
risque est donc présent. 

Consignes aux citoyens
Un simple mégot jeté par la fenêtre d’une voiture peut être à l’origine d’un 
départ de feu ; Ne pas faire de feu à proximité d’une zone d’herbes sèches ; 
il est d’ailleurs rappelé que l’incinération de déchets verts par les particuliers 
est interdite par règlement sanitaire départemental.

Les vents violents
 h Ne pas s’approcher des arbres, ni des lignes électriques
 h Ranger où fixer les objets sensibles au vent
 h Se mettre à l’abri
 h Limiter au maximum les déplacements
 h S’informer et respecter les consignes.

Les orages
Recommandations pour protéger les personnes contre la foudre :

 h Éviter les activités extérieures
 h Ne jamais s'abriter sous un arbre
 h Penser à s'écarter de toute structure métallique
 h  Débrancher le cordon d'alimentation secteur et le câble d'antenne d'un 
téléviseur, pour éviter le risque d’implosion lors d'une forte surtension.

Les grands froids
 h  S’habiller chaudement, éviter les expositions prolongées au froid et 
au vent, attention aux moyens utilisés pour se chauffer, les chauffages 
d’appoint ne doivent pas fonctionner en continu. Ne pas boucher les 
entrées d’air de votre logement. Par ailleurs, l’aérer quelques minutes.

 h  Protéger les canalisations d’eau contre le gel ; Éviter les déplacements en 
cas de neige ou de verglas. 

La canicule
Un épisode de canicule présente de très fortes chaleurs le jour et la nuit 
durant au moins 3 jours consécutifs.

 Adopter les bons réflexes ! 

Pendant les fortes chaleurs, se protéger en adoptant les gestes suivants :
 h  Rester au frais et buvez de l’eau, éviter les boissons à forte teneur en 
caféine type café, thé ou très sucrées comme les sodas ;

 h Se mouiller le corps, fermer volets et fenêtres ;
 h Privilégier les activités douces, manger frais et équilibré, éviter l’alcool ;
 h Prendre des nouvelles des plus fragiles ;
 h En cas de malaise, appeler le 15.

Afin de maintenir votre logement au frais, ouvrir les fenêtres la nuit et créer 
des circulations d'air pour évacuer la chaleur stockée à l'intérieur.

 Personnes les plus fragiles :  
s'inscrire, en mairie, sur le registre canicule
Le registre canicule permet de recenser sur un fichier communal les 
personnes qui souhaitent se faire aider en cas d'épisodes caniculaires. 

LE RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES
 Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se produisant lors du transport 
de ces marchandises par voie routière.

Ces substances peuvent engendrer divers effets : 
• Explosion, incendie, dégagement de nuage toxique, pollution 
 La commune de Saint-Germain la Blanche étant proche des périphériques,  
 ce risque est donc présent et il est important de savoir comment réagir. 

Les bons reflexes face au risque :
Appeler les pompiers (18), la police (17). En cas de fuite du 
produit, ne pas être en contact avec le produit et quitter la 
zone dans le sens opposé du vent (Risque de nuage toxique).

LE RISQUE CLIMATIQUE

LE RISQUE ÉPIDÉMIE OU PANDÉMIE
Une infection qui reste localisée géographiquement et sur une courte 
période de temps est définie comme une épidémie. C’est le cas par exemple 
de l’épidémie de grippe saisonnière en France métropolitaine qui apparaît 
uniquement pendant la période hivernale.

Une infection qui part d’une zone localisée puis s’étend au monde entier 
est définie comme une pandémie. Cela a récemment été le cas du COVID. 
Il peut y avoir des pandémies limitées dans le temps, ou des pandémies qui 
durent très longtemps.

Document détachable janvier 2025
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DICRIM

LE RISQUE RADON
Le radon est un gaz radioactif présent naturellement dans l’environnement, 
inodore et incolore. Il représente la principale source d’exposition de la 
population française à des rayonnements ionisants. Le radon provient de 
la dégradation de l’uranium et du radium présents dans la croûte terrestre. 
Il est présent partout à la surface de la terre mais plus particulièrement 
dans les sous-sols granitiques et volcaniques. À partir du sol et de l’eau, 
le radon se diffuse dans l’air et se trouve, par effet de confinement, à des 
concentrations plus élevées à l’intérieur des bâtiments qu’à l’extérieur. 
C’est principalement par le sol que le radon transite et se répand dans 
l’intérieur des bâtiments.

Le risque à Saint-Germain la Blanche Herbe : faible
Depuis 2004, le Calvados est classé comme département prioritaire pour 
le radon. Cependant, le risque dans la commune de Saint-Germain La 
Blanche Herbe est relativement faible.

LE RISQUE ENGINS DE GUERRE
Saint-Germain la Blanche Herbe, où d’importants combats ont eu lieu lors du débarquement est concernée par le risque ENGINS DE GUERRE

Le risque engin de guerre concerne le risque d’explosion et/ou d’intoxication lié à la manutention après la découverte d’anciennes munitions de guerre ou 
encore lié à un choc lors de travaux. Le Centre de Déminage de Caen intervient pour tout enlèvement terrestre dans le Calvados.

Les bons reflexes face au risque :
 h Ne SURTOUT pas déplacer, ni même toucher
 h Repérer et baliser
 h S’éloigner sans courir

 h Collecter les renseignements
 h Aviser les autorités compétentes : Police (17)
 h Empêcher quiconque de s’approcher

Document détachable janvier 2025

 UN ENGIN DE GUERRE, MÊME DÉTÉRIORÉ, PEUT  TOUJOURS SE RÉVÉLER DANGEREUX 

LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN
Le risque à Saint-Germain la Blanche Herbe : moyen
Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du 
sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou dû à l’activité humaine. Ils se manifestent par :

 h Des mouvements lents 
 h Des mouvements rapides 
 h Des glissements ou éboulements sur les côtes à falaises.
 h Pour la commune de Saint-Germain La Blanche Herbe, il y a 2 risques : 

Les cavités/marnières ainsi que le retrait et le gonflement des argiles
 h  Depuis 2002, aucun mouvement de terrain n’a été répertorié 
dans la commune
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LE RISQUE SISMIQUE
Le risque à Saint-Germain la Blanche Herbe : faible

 h Un séisme est une vibration du sol transmis aux bâtiments, causée par une fracture 
brutale des roches en profondeur créant des failles dans le sol et parfois en surface. 
Après la secousse principale, il y a des répliques, parfois meurtrières

 h La commune se trouve en zone de sismicité 2 (zone de sismicité faible)



DICRIM

NUMÉROS UTILES

SAMU : 15 ou 112 (depuis un téléphone portable)
Police : 17 ou 112 (depuis un téléphone portable)

Pompiers 18 ou 112 (depuis un téléphone portable)

Le 114, numéro unique d’appel d’urgence (depuis un téléphone portable) pour les personnes sourdes et malentendantes, a lancé 
l’accès au service en "Conversation totale".

Deux nouveautés qui ouvrent des perspectives inédites d’accessibilité : la mise en place d’une application dédiée et du site  
www.urgence114.fr  

qui propose un tchat mais aussi la visio en Langue des Signes Française.

SOS Médecin : 3624

Centre antipoison d’Angers : 02 41 48 21 21 Ligne d’urgence 24h/24
CHU Côte de Nacre : 02.31.06.31.06 

Hôtel de Police de Caen : 02.31.29.22.22

Mairie de Saint-Germain LA BLANCHE HERBE : 
02 31 29 11 00  

mairie.stgbh@orange.fr - Site Internet : www.mairie-stgermainblancheherbe.

POUR RESTER INFORMÉ(E) 
Écoutez la Radio France Bleu / Ici Normandie 102,6
Afin de pouvoir rester informé(e) en cas de panne de courant, il est conseillé d’avoir toujours chez soi  
un poste radio à piles et des piles neuves d’avance.

Téléchargez l’application citykomi Saint-Germain la Blanche Herbe 

Grace à FR-Alert (système national d'alerte aux populations par 
téléphone) vous pourrez, si vous vous trouvez dans l’une des zones 
concernées par un danger imminent, recevoir une notification 
accompagnée d’un signal sonore spécifique, même si votre téléphone 
portable est en mode silencieux

Document détachable - janvier 2025

INFORMATIONS UTILES
L’usage du défibrillateur peut sauver une vie.

En présence d’une personne victime de fibrillation ventriculaire, le défibrillateur procède automatiquement à son diagnostic grâce à un 
logiciel d’analyse. Il permet la délivrance du choc électrique s’il est adapté à l’état de la victime évitant tout risque de fausse manœuvre.

Deux sites de la commune sont équipés d’un défibrillateur :
 h À l’intérieur de L’ESPACE ARDENNA, place du Clos Maulier

 h Sur L’ESPLANADE DE LA MAIRIE, rue Roland Vico
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ANIMATION ET VIE ASSOCIATIVE
JUMELAGE

NOËL 2024

Fin août 2024, Saint-Germain la 
blanche herbe et Louvigny ont 
reçu une délégation de 28 amis 
du jumelage avec la commune 
italienne de Colceresa.
Le programme du séjour fut riche 
en découvertes de notre belle 
Normandie (visite de Rouen) et 
aussi du tissu économique (visite 
CICERON, la ferme du lin St Vaast).
Cet échange européen est 
à poursuivre avec le comité 
de jumelage qui travaille sur 
l'organisation d'un séjour en 
2025 à Colceresa.

Vive l'amitié des jumelages !

Nouveauté 2024, cette année, la 
promenade en calèche s’est déroulée 
sur le parc urbain pour la sécurité de 
tous et le confort des chevaux.

Le traditionnel spectacle de 
Noël a été proposé aux enfants 
dans la grande salle Ardenna 
par la compagnie «  Sol AIR  »,  
suivi d’un goûter.
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AFFAIRES SOCIALES ET JEUNESSE

VotreMutuellecommunaleà 
Saint Germain La Blanche Herbe

Votre conseiller : Mr Christophe CAURA

à votre disposition pour toute demande de 
renseignements au 07 50 75 1085

christophecaura@mutuellefamilialedenormandie.com

Reservé à tous sans limite d’âge !

Pas de délai de carence !

AU RELAIS PETITE ENFANCE ARC-EN-CIEL

UNE MUTUELLE COLLECTIVE POUR UN PRIX ATTRACTIF

Depuis septembre, les enfants accueillis par leurs 
assistantes maternelles ont retrouvé les temps collectifs 
organisés au Relais Petite Enfance. Ces occasions de 
socialisation à travers le jeu sont appréciées et joyeusement 
investies par les petits et les grands.
Entre autres propositions : fruits d’automne, motricité, 
pâtes à jouer, approche Snoezelen, spectacle au théâtre 
du Champ Exquis à Blainville-sur-Orne et spectacle de 
fin d’année, « Dedans », de la Compagnie « Les Radicelles 
Infimes ». 

Le mois de novembre a été l’occasion de valoriser le 
métier d’assistant maternel lors de la semaine des 
assistants maternels organisée dans le cadre du Schéma 
Départemental des Services aux Familles.
Des projets sont en cours, notamment avec le Musée des 
Beaux-Arts qui ouvrira ses portes aux tout-petits. Et, tout 
au long de l’année, les matinées d’éveil seront proposées 
autour du jeu, de l’exploration et du partage d’expériences 
ainsi que les réunions en soirée pour les assistants 
maternels et les familles.

Depuis septembre 2023, St-Germain la Blanche Herbe et la Mutuelle 
Familiale de Normandie permettent aux St-Germinois d'adhérer à un 
contrat collectif à un prix plus attractif.
Voici un bilan statistique pour l'année 2024 : 25 personnes bénéficient 
d'un contrat avec la MFN.
Cet organisme propose 4 types de contrats, en fonction des besoins 
médicaux et des moyens financiers. 
Le plus prisé est le contrat n° 3, l'échelle allant du moins cher = 1 au plus 
cher = 4.
Les personnes adhérentes sont majoritairement âgées de + de 70 ans et 
sont plutôt des personnes seules.

Si vous souhaitez faire une évaluation de votre situation ou tout 
simplement comparer les prix et les prestations, une agence MFN est 
située rue St Jean à Caen.

Votre Relais est à l’écoute des parents et futurs parents pour toutes les questions en lien avec le mode de garde de leurs jeunes enfants. 
Vous souhaitez devenir assistant.e maternel.le ? Ce métier vous intéresse, mais vous avez besoin de complément d’information avant d’initier vos 
démarches?
N’hésitez pas à contacter Maude LE GALL au Relais Petite Enfance Arc-en-ciel (02.31.97.43.29 – rpe.arcenciel@famillesrurales.org).
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AFFAIRES SOCIALES ET JEUNESSE

Un public fidèle, le club est actif avec une bonne fréquentation. Au minimum 12 jeunes, maximum 19 jeunes 
étaient présents au Club chaque jour des vacances. En plus des jeunes du club, nous avons accueilli 8 jeunes 
de Soliers le mercredi de la première semaine et les enfants du centre le vendredi. Nous étions une trentaine 
à Ardenna à ces deux occasions. 

La rénovation du club jeunes est un projet qui a réuni 
environ 13 jeunes sur toute la période des travaux, 
mais aussi avant le projet avec de nombreuses 
discussions. La peinture était une première pour la 
majorité des jeunes ; ils ont réalisé les pochoirs pour 
faire les étoiles.
Le projet rénovation a permis aux jeunes d’investir le 
club, de le faire à leurs images.
Les jeunes déclarent :
 « C’est un peu ma deuxième maison. »

« Si j’ai des problèmes, j’en parle avec Léna. »

«  C’est un lieu où on peut voir ses amis, car à la maison 
pas toujours facile. »

LE CLUB JEUNES

Relooking du club jeune
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AFFAIRES SOCIALES ET JEUNESSE
LE CENTRE DE LOISIRS LES MIWOK

 Le centre de loisirs "Les Miwok" accueille vos enfants 
de 3 à 10 ans les mercredis et pendant les vacances 
scolaires.
Ce service est assuré par Guillaume, le directeur, son 
équipe et notre partenaire la MJC du Chemin-Vert 
qui peuvent répondre à vos questions.
Depuis plusieurs années, le conseil municipal a 

voté une enveloppe budgétaire afin d'apporter des 
aides financières aux familles, n'hésitez pas à vous 
renseigner auprès du secrétariat de la MJC.
Les animations ont lieu dans les locaux de l'école 
maternelle Marco Polo.
En 2025, des travaux de rénovation seront entrepris 
d'abord à la maternelle, puis à l’élémentaire.

Nous mettrons tout en œuvre pour maintenir l'accueil 
de vos enfants dans les meilleures conditions.
Des informations seront transmises à Guillaume, 
le directeur du centre, et aux familles à travers  
l'Info St-Germain.

Promenade à vélo dans la commune. Atelier à l’IMEC

Festyland avec le club jeunesSortie à la colline aux oiseaux jeux de découverte des plantes et fleurs

Atelier cirque au centre de loisirsTrampoline Park avec le club jeunes
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AFFAIRES SOCIALES ET SENIORS

Balade à Fécamp pour une cinquantaine de Seniors, jeudi 12 septembre, journée 
organisée et financée par le CCAS.
Le mauvais temps a privé le groupe d’une sortie en mer sur vieux gréement. 
Toutefois, nous avons profité d’une visite guidée au musée des Pêcheries.
Aménagé dans une ancienne sécherie de morue des années 1950, ce lieu propose 
une belle collection, liée à l’histoire de Fécamp : galerie historique, pêche, Beaux-
arts, enfance et vie cauchoise. Le toit du musée avec son belvédère offre un point 
de vue exceptionnel à 360° sur la mer, les falaises et la vallée de Fécamp.

Le déjeuner a permis aux convives de savourer, entre autres, l’incontournable 
salade de Harengs.
Notre journée fut clôturée par le joyau de Fécamp : Véritable chef-d’œuvre 
architectural, le palais Bénédictine est l’unique distillerie au monde de la liqueur 
Bénédictine. L’édifice, mêlant les styles néo-gothiques et néo-renaissance est à la 
fois le lieu de production de la liqueur et un musée.
La séance dégustative a offert aux Seniors un florilège de saveurs.

SORTIE ANNUELLE

Un petit groupe de Séniors se réunit tous les 
vendredis après-midi à la salle municipale de 
l’Olivier : jeux de cartes, de société, rencontre pour 
bavarder, gouter...
N'hésitez pas à le rejoindre ou prendre des 
renseignements auprès de votre Mairie.
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@idealcoi ure14

@idealcoi ure14
26 rue Rolland Vico, 14280 
Saint-Germain-la-      
Blanche-Herbe

HOMMES / FEMMES / ENFANTS
Rendez-vous par téléphone  

02 31 73 07 85 
En ligne: 

Domaine de la Clé des Champs 
62, rue Jacques Prévert, 14280 Saint-Contest

02 31 86 73 07 
06 11 34 36 93

www.magafleurs.com


